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 n°147 729 du 15 juin 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

agissant en nom propre et en qualité de représentante légale de : 

X 

X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 mars 2015, par X en son nom personnel et au nom de ses enfants 

mineurs, qui déclare être de nationalité indienne, tendant à la suspension et l’annulation d’un ordre de 

quitter le territoire, pris le 21 février 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 avril 2015 convoquant les parties à l’audience du 13 mai 2015. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me O. GRAVY, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Mme J. DIKU META, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 27 décembre 2012, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 1980), demande qui a été complétée le 14 

février 2013. Le 8 mars 2013, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris un 

ordre de quitter le territoire (annexe 13), à l’égard de la requérante. Le 23 avril 2013, la requérante a 

introduit un recours à l’encontre de ces décisions devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-

après : le Conseil). 
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1.2 Le 21 février 2015, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à 

l’égard de la requérante. Cette décision, qui lui a été notifiée le même jour, constitue l’acte attaqué et est 

motivée comme suit :  

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 

15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et 

sur la base des faits suivants : 

 

Article 7, alinéa 1: 

□ 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

Article 74/14 

□ article 74/14 §3,1°: il existe un risque de fuite 

□ article 74/14 §3, 4°: le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une 

précédente décision d'éloignement 

L'intéressé(e) n'est pas en possession d'un document d'identité valable et/ou d'un document de voyage 

valable. 

L'intéressé(e) n'a pas d'adresse officielle en Belgique 

L'intéressé(e) n'a pas obtempéré à l'Ordre de Quitter le Territoire lui notifié(e) le 2/4/2013 ». 

 

1.3 Le 15 juin 2015, le recours visé au point 1.1 a été rejeté par un arrêt n° 147 728 du Conseil. 

 

2. Discussion 

 

2.1 Le Conseil rappelle que pour être recevable à introduire un recours en annulation, dont une 

demande de suspension est l’accessoire, la partie requérante doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit 

être personnel, direct, certain, actuel et légitime.  

 

En l’espèce, dans le dispositif du présent recours, la partie requérante sollicite la suspension et 

l’annulation de l’ordre de quitter le territoire visé au point 1.2. Il ressort toutefois du dossier administratif, 

ce que la partie requérante ne conteste pas, que la requérante a déjà fait l’objet d’un premier ordre de 

quitter le territoire, pris le 8 mars 2013 et visé au point 1.1. La partie requérante n’a donc en principe pas 

intérêt au présent recours. 

 

Interrogée à l’audience quant à l’intérêt au recours contre l’ordre de quitter le territoire attaqué, qui 

confirme un ordre de quitter le territoire antérieur, la partie requérante précise que son intérêt subsiste 

dès lors que le recours introduit contre l’ordre de quitter le territoire antérieur est toujours pendant.  

 

A ce sujet, le Conseil a rejeté le recours introduit à l’encontre notamment de l’ordre de quitter le 

territoire, pris le 8 mars 2013 et visé au point 1.1, par un arrêt n° 147 728 du 15 juin 2015, en sorte que 

cette décision présente un caractère définitif. 

 

Toutefois, afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de 

de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-

après : la CEDH), le Conseil est tenu de procéder à un examen indépendant et rigoureux de tout grief 

défendable sur la base duquel il existe des raisons de croire à un risque de traitement contraire à l’un 

des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive néanmoins aboutir à un résultat positif. La portée 

de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser sur les Etats contractants varie en fonction de la 

nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 

289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 75). 

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113). 

 

En l’espèce, la partie requérante n’élève aucun grief défendable sur la base duquel il existerait des 

raisons de croire à un risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH à l’encontre 

de l’ordre de quitter le territoire attaqué. Au vu de ce qu’il précède, il se confirme qu’en l’absence de 

grief défendable, la partie requérante n’a pas intérêt à agir.  
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2.2 Il résulte de ce qui précède que le recours est irrecevable. 

 

3. Débats succincts 

 

3.1 Les débats succincts suffisent à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

3.2 Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

en suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze juin deux mille quinze par : 

 

 

Mme S. GOBERT,    président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme A. P. PALERMO,   greffier. 

 

 

Le greffier,       Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO     S. GOBERT 

 

 


